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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-101332

Département(s) de publication : 44
 Annonce n° 25-101332

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

VILLE DE SAINT NAZAIRENom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
SAMZUN DAVIDCorrespondant :  , Monsieur Le Maire

Place François Blancho  Adresse :  , 44600 Saint Nazaire
Coordonnées :

 Téléphone : 0240004163
 Courriel : CARENEMarchesPublics@saintnazaireagglo.fr

 Adresse internet : https://www.saintnazaire.fr/

 Adresse internet du profil d'acheteur : https://www.saintnazaire.fr/demarches-et-infos-pratiques/pros-
et-associations/marches-publics

Section 2 - Description du marché

Aménagement des périmètres scolaires Direction Enfance -Education de la Ville de Objet du marché : 
Saint-Nazaire

Place François Blancho  Lieu d'exécution :  , 44606 Saint-Nazaire

Section 3 - Caractéristiques du marché

Procédure adaptée ouverte (Articles R2123-1 1° - Inférieure au seuil des Caractéristiques principales : 
procédures formalisées - Code de la commande publique). Délai d'exécution de 6 mois

Accord-cadre mono-attributaire Quantités (fournitures et services), nature et étendue (travaux) : 
donnant lieu à l'émission de bons de commande sans minimum et avec un montant maximum de 40 
000,00 euros HT sur la durée globale du marché (12 mois)
Refus des variantes.

Section 4 - Durée du marché ou délai d'exécution

12 mois à compter de la notification du marché.

Section 5 - Conditions relative au marché

sans objetCautionnement et garanties exigés : 
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Modalités essentielles de financement et de paiement et/ou références aux textes qui les 
Le délai de paiement est de 30 joursréglementent : 

Langues pouvant être utilisées dans l'offre ou la candidature en complément de celles faites en 
françaisfrançais : 

Section 6 - Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat

Documents à produire obligatoirement par le candidat, à l'appui de sa candidature :
Documents à produire à l'appui des candidatures par le candidat, au choix de l'acheteur public :
Documents à produire obligatoirement par l'attributaire, avant la signature et la notification du 
marché public ou de l'accord-cadre (formulaire NOTI1) :

Renvoi au règlement de la consultationAutres renseignements demandés : 

Section 7 - Critères d'attribution

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous 
avec leur pondération :

Prix : 40%
Valeur technique de l'offre : 60%

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai

06/10/2025 à 12:00Date limite de réception des offres : 
120 jours à compter de la date limite de réception des offres.Délai minimum de validité des offres : 

Section 11 - Autres renseignements

Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : 
202508131631

Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie Renseignements complémentaires : 
dématérialisée. Cette consultation bénéficie du Service DUME. Pour retrouver cet avis intégral, 
accéder au DCE, poser des questions à l'acheteur, déposer un pli, allez sur https://www.saintnazaire.fr
/demarches-et-infos-pratiques/pros-et-associations/marches-publics Valeur estimée hors TVA : 
40 000,00 euro(s) Modalités d'ouverture des offres : Date: 06 oct. 2025 Lieu : Saint-Nazaire L'execution 
du marché est soumise à d'autres conditions particulières : NONInstance chargée des procédures de 
recours : Tribunal administratif de Nantes, 6, allée de l'Ile-Gloriette, BP 24111 44041 Nantes Tél : 
0255101002 Fax : 0255101003Mel : greffe.ta-nantes@juradm.fr Web : http://nantes.tribunal-
administratif.fr/ Service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus concernant 
l'introduction des recours : Tribunal administratif de Nantes, 6, allée de l'Ile-Gloriette, BP 24111 44041 
Nantes Tél : 0255101002 Fax : 0255101003Mel : greffe.ta-nantes@juradm.fr Web : http://nantes.tribunal-
administratif.fr/ Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie dématérialisée. Pour 
toute précision complémentaire se référer au cahier des charges. Retrait du dossier de consultation : 
https://www.saintnazaire.fr/demarches-et-infos-pratiques/pros-et-associations/marches-publics

Section 12 - Adresses complémentaires

Ville de Adresse auprès de laquelle des renseignements d'ordre administratif peuvent être obtenus : 
Saint-Nazaire
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Place François Blancho  Adresse : , 44606 Saint-Nazaire
Coordonnées : 

 Téléphone : 0240004000
 Courriel : carenemarchespublics@saintnazaireagglo.fr

 Adresse internet : https://www.saintnazaire.fr/demarches-et-infos-pratiques/pros-et-
associations/marches-publics

Section 14 - Informations complémentaires

11/09/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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